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Généralités  
 
 Rappel des règles actuelles : 

- En prestataire : un bénéficiaire sans prise en charge (ou uniquement avec un accord d’une 
mutuelle et / ou avec un accord ‘Taux plein’) de 70 ans ou plus, permet à la structure de 
bénéficier d’une exonération de cotisation patronales par le biais de la réduction Fillon ‘Aide à 
domicile’  

- En mandataire : un particulier-employeur de 70 ans ou plus est exonéré d’une partie de 
cotisations patronales (dans la limite mensuelle de 65 fois le SMIC horaire ou de 195 fois le 
SMIC horaire en traitement D.N.T.) 

 
Publication du décret : 
Le décret 2026-261 du 8 avril 2026 relatif à la condition d’âge pour bénéficier de l’exonération de 
cotisations patronales au titre de la rémunération d’aides à domicile, est paru au J.O. : 
 

 
 

 Ce sera maintenant à compter de 80 ans ou plus. 
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Aidés 
  
 

Dossier aidé – Eléments de gestion particulier-employeur 
 
Pour le particulier-employeur (donc en gestion mandataire) : 
 

 
 
 
Dans les éléments de gestion particulier-employeur du dossier aidé : 
 

 
 

 Le motif d’exonération des cotisations patronales de sécurité sociale qui s’intitule ‘EXO – PLUS 
DE 70 ANS’, deviendra, après installation de la version 7.4.5 : ‘EXO – PLUS DE 80 ANS’ 
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En mode WEB : 
 

 
 

 Le code d’exonération qui s’intitule ‘Âgé de plus de 70 ans’, deviendra, en parallèle de 
l’installation de la version 7.4.5 : ‘Âgé de plus de 80 ans’ 

 
 

Actualisation du motif d’exonération du particulier -employeur 
 
Après l’actualisation du libellé de 70 ans à 80 ans du fait de l’installation de la version 7.4.5, il 
convient, à l’appui de l’approche présentée ci-dessous, de mettre à jour les éventuels particuliers-
employeurs qui se retrouvent avec le motif ‘EXO – PLUS DE 80 ANS’ à tort puisqu’ils ont 
finalement moins de 80 ans :  

- Il faudra alors indiquer le motif d’exonération « PAS D’EXONERATION », 
- Et également réviser le profil de paie rattaché aux contrats de travail. 
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 Résultat suite [Imprimer] : 
 

 
 
Pour chaque particulier-employeur qui a moins 80 ans, dans le dossier aidé (ou le dossier bénéficiaire en 
WEB), mettre le motif « PAS D’EXONERATION » : 
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Puis dans chaque contrat de travail du particulier-employeur :  

 

 

 

Sur l’onglet ‘Eléments de paie’ :  

 

 

 

 Actualiser le profil de paie afin d’indiquer celui qui correspond à une non-exonération des 
cotisations patronales (exemple ci-dessus : « GARDE A DOMICILE NON EXONEREE »). 
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La paie 
  
 

Prise en compte nouvelle règle de condition d’âge 
 

 
 

En prestataire, la gestion de l’ouverture ou non du droit à l’exonération est automatisée dans le calcul de 
paie et elle a été revue pour prendre en compte la nouvelle condition d’âge :  

- Si le bénéficiaire a plus de 80 ans  Exonération = OUI 
- Si le bénéficiaire a moins de 80 ans, alors recherche si présence d’une demande d’accord ou d’un 

accord actif sur la période de paie à un organisme avec la case « Exonération des prestations aide 
à domicile » cochée  

o Si trouvé  Exonération = OUI 
o Sinon  Exonération = NON 
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Traitement mandataire 
  
 

Prise en compte nouvelle règle de condition d’âge 
 
Dans le calcul des factures ‘Mandataire’ : 
 

 
 

Ainsi que dans la génération D.N.T. Jemploie-Pro et dans l’édition des déclarations nominatives 
trimestrielles :  
 

 
 

 La nouvelle règle de condition d’âge est de fait prise en compte puisqu’elle s’applique à partir du 
motif d’exonération. 


